
  

   

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

PAROISSE BIENHEUREUSE JEANNE-MARIE DE MAILLÉ 

Samedi 20 avril 2024  

LE FIGARO. - Comment allez-vous concrètement vous opposer au projet de loi sur la fin de vie ?  
 

MGR VINCENT JORDY.  Nous avons dit clairement notre désaccord à propos de ce projet de loi qui, même s’il ne le dit pas explicitement, ouvre la porte 

à l‘euthanasie et au suicide assisté, relativise les soins palliatifs et conduit à une forme de « dévoiement de la fraternité. Nous savons aussi que le sujet de 

la fin de vie est complexe et délicat. Nous voulons donc continuer à informer et à questionner à propos d‘un projet de loi qui ne nous semble pas bon. 
 

Vous renforcez la communication des évêques sur ce thème. L’enjeu n'est-il pas avant tout politique et parlementaire ? 
 

La mise en place d‘un porte-parolat dédié de quatre évêques nous permet d'être plus présents dans le débat. Cette décision vient surtout prolonger le 

travail que nous faisons en amont depuis plus d‘un an et demi avec de nombreux partenaires associatifs, des soignants, des éthiciens, des juristes. La 

question de la fin de vie demande de la compétence. 

Ce travail de fond que nous menons permet aussi, par exemple, de nous informer quant aux effets négatifs induits par des législations similaires dans des 

pays où elles sont déjà mises en œuvre : en Suisse, en Belgique, au Canada, etc. Nous ne négligeons aucune dimension de ce sujet essentiel, y compris la 

dimension économique et sociétale. En Oregon (Etats-Unis), la crainte d'être un fardeau est évoquée par 46 % des personnes qui demandent le suicide 

assisté. Si l'enjeu est politique, il faut prendre toute la mesure sociétale de cet enjeu. 
 

A Lourdes, Mgr Eric de Moulins-Beaufort, président des évêques, a admis le mot « lobbying » : menez-vous un lobbying d'Eglise ? 
 

Mgr de Moulins-Beaufort a utilisé le mot « lobbying » avec un trait d’humour pour apaiser les fantasmes de ceux qui imaginent qu'il s’agirait là de notre 

mode d'action. L'Eglise catholique n'est pas un syndicat ou un parti. Elle fait résonner la parole du Christ. Sa mission est d'éclairer les consciences de ceux 

qui veulent bien l’écouter. Le président de la République, au Collège des Bernardins, en 2017, comptait sur notre liberté et notre sagesse. Sur le plan 

national, des évêques ont été auditionnés dans toute la phase préparatoire au projet de loi. Des rencontres ont eu lieu au ministère de la Santé. Le président 

de la République a invité les cultes à l'Elysée pour des temps d'échange sur le sujet. Nous avons déjà eu de nombreuses rencontres avec des parlementaires, 

les évêques en ont dans leurs diocèses avec leurs élus de terrain. Le travail va se poursuivre là aussi. Mais je pense que rencontrer les élus ou leur écrire 

est aussi de la responsabilité des laïcs catholiques. Cet enjeu démocratique ne relève pas de la seule responsabilité des évêques.  
 

« Nous lutterons », a prévenu Mgr Laurent Ulrich, archevêque de Paris. Voulez-vous convaincre ou faire pression ? 
 

Là n'est pas la question. ]'ai déjà précisé quel était notre mode d’action. Mgr Ulrich a eu raison de dire que nous lutterons . Dans le sens où nous ne 

renoncerons pas à défendre ce que nous croyons juste. En particulier en alertant et en sensibilisant le plus grand nombre sur les effets pervers que pourrait 

avoir la législation envisagée sur l’équilibre de notre société, en particulier sur les personnes les plus fragiles, les personnes isolées, qui n'auront pas de 

vraie liberté. Comme l’a écrit le journaliste Pierre Jova récemment dans un livre sur les effets de l'ouverture à l’euthanasie en Belgique ; « La liberté est 

illusoire quand l’esprit est captif d’un processus morbide. » C'est pour cela que nous lutterons sans négliger les moyens spirituels. 
 

Les annonces de Catherine Vautrin sur l’accélération de la mise en œuvre des soins palliatifs vous paraissent-elles crédibles ? 
 

Ces annonces étaient attendues et vont bien sûr dans le bon sens. Mais seront-elles suivies d'effet ? La parole publique est souvent dévalorisée aujourd'hui. 

Depuis 1999, il y a déjà eu quatre textes à propos des soins palliatifs. Or ce que demandait la loi Leonetti de 2005 et la loi Claeys-Leonetti de 2016 n'a pas 

été pleinement mis en œuvre. Un Français sur deux n'a pas encore accès aux soins palliatifs, c'est cela la réalité aujourd'hu i. 
 

Le Vatican vient de publier une sévère condamnation de l’euthanasie et du suicide assisté, ce texte peut-il changer les choses ? 
 

Le Vatican vient effectivement de publier un texte, Dignitas infinita, sur la dignité humaine. Ce texte est particulièrement intéressant puisqu'il se réfère à 

la Déclaration universelle des droits de l‘homme des Nations Unies de 1948. Cette Déclaration avait été publiée juste après le procès de Nuremberg, alors 

que le régime nazi avait dénié la dignité a de nombreuses catégories de personnes pour les exterminer. Cette Déclaration pose comme principe que la 

dignité n'est pas une qualité que l'on s'attribue ou qu’une institution pourrait attribuer ou enlever à une personne humaine.  La dignité est un absolu qui 

découle du simple fait d'exister, et aucune situation ne peut l'altérer. Affirmer cela n'est certes pas suffisant, mais nécessaire. 
 

La durée potentielle du débat, près de deux ans selon certains, est-elle un atout pour votre combat ? 
 

Le temps sera certainement utile en raison de l’importance et de la complexité du sujet. Nous ne le vivons pas d'abord comme un combat. Mais avant tout 

comme un débat. 
 

Propos recueillis par Jean-Marie Guénois – Mercredi 10 avril 2024  

 

Fin de Vie 
Mgr Vincent Jordy au Figaro : « Il faut alerter sur les 
effets pervers que pourrait avoir cette législation ! » 

 



SACREMENT DES MALADES 
Sacrement de la présence du Seigneur à nos côtés dans les épreuves que sont la maladie ou la vieillesse. 

 

 

 

Si vous souffrez d’un handicap, d’une maladie, du poids de l’âge, vous êtes 

invités à recevoir le sacrement des malades, afin d’être soutenus dans 

votre foi. 

Ce sacrement sera administré lors des messes des 

samedi 4 mai et dimanche 5 mai 2024 
 

Afin de s’y préparer, un temps de récollection aura lieu le jeudi 25 avril à 

16h00 à la Maison Paroissiale de Fondettes. 
 

Merci de vous inscrire auprès de Marie GUILLAUD-VALLEE : 

mariedgv@orange .fr, ou 06 71 12 14 99 

 

BAPTÊME D’ALICE ET CLÉMENT - Samedi 13 avril 2024 

 

 

 

  

https://eglise.catholique.fr/glossaire/sacrement


Pour fêter les 10 ans de la canonisation de  

Sainte Marie de l'Incarnation, 

 les sœurs ursulines de l'Union Romaine vous invitent à : une messe 

d'action de grâce à la cathédrale de Tours, mardi 30 avril, à 19h ; 

• un partage d'une heure autour d'un écrit de sa biographie mercredi 1er 

mai, à 15h, en visio via ZOOM. 

MARDI 30 AVRIL - Cathédrale de Tours – 19h00 

 
« Ce qui me blessait le cœur, c’était de voir qu’il n’y avait que la créature 

raisonnable qui vînt à l’oublier et à être sans amour pour Celui qui n’est 

qu’amour. Cela me mettait en jalousie et me faisait crier à ce Dieu tout 

puissant : O Dieu, vous êtes le maître de tous, mais tous ne pensent pas 

à vous, lesquels, s’ils vous connaissaient, vous aimeraient beaucoup plus 

que moi à qui vous faites tant de miséricorde…Montrez-vous à eux, afin 

qu’ils vous aiment… Mais, hélas ! Vous voulez tout par amour ! Mon Dieu, 

mon Dieu, touchez-les donc par votre pur et saint amour. » 

 
Ce film en Hommage au Père Hamel va être projeté en 

avant-première au Cinéma Pathé de Tours Nord, 

141 rue du Colombier (arrêt tramway "Vaucanson") 

Mardi 23 Avril à 20 Heures 
(Avec Claudine RENOUL en figurante) 

 

L'Esprit du réveil est en train de 

gagner notre terre de Touraine... 

 

Vendredi 26 avril 

C'est l'heure d'une nouvelle Pentecôte et 

l'heure est déjà venue. Dieu nous a déjà revêtu 

de notre équipement, de notre armure ; 

reprenons notre identité de fils et filles de 

Dieu et soyons ses valeureux soldats et 

serviteurs en esprit et en vérité. 
 

 

https://us04web.zoom.us/j/79103717602?pwd=SaGq5rxX89t2wcRqmQFEYnOMsJ0azY.1


  

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

  

 

 

 

 

 

Rédaction : J-Christophe CONSIGNY           Courriel : andrigny0@orange.fr 

Dimanche 21 avril 2024 
Prière pour les Vocations 

10h30 :  Messe en l’église de Fondettes 

Intentions : Pour Marc HERBERT (+) et sa famille 
Pour les familles HÉRILLARD-PLOQUIN-BRISTEAU-BOUVREAU-BOILEAU 
20h00 : Veillée de prière pour les vocations – Basilique Saint Martin 

 

 

 
 

« La culture du jetable n’a en fait aucune limite. Certains prétendent pouvoir déterminer, sur la base de critères utilitaires 

et fonctionnels, quand une vie a de la valeur et vaut la peine d’être vécue. Ce type de mentalité peut conduire à de graves 

violations des droits des plus faibles, à de grandes injustices et inégalités lorsque l’on se laisse guider principalement par 

la logique du profit, de l’efficacité ou du succès. Mais il existe aussi, dans la culture actuelle du tout-jetable, un aspect 

moins visible et très insidieux qui érode la valeur de la personne aux yeux de la société et à ses propres yeux : c’est la 

tendance à considérer sa propre existence comme un fardeau tant pour soi-même que pour ses proches. La diffusion de 

cette mentalité transforme la culture du jetable en une culture de la mort. En effet, « les personnes ne sont plus 

considérées comme une valeur première à respecter et à protéger, surtout si elles sont pauvres ou handicapées, si elles 

ne sont pas encore utiles – comme les enfants à naître – ou si elles ne sont plus utiles – comme les personnes âgées ». 

Pape François – 12 avril 2024 

 -  

L’expérience humaine du handicap | ZENIT - FrançaisPape François – 25 mars 2024 

 

PAROISSE Bse. JEANNE-MARIE DE MAILLÉ      AGENDA de la semaine 

 

 

 
 

 

 
 

 
Lundi 22 avril 2024 

Du 22 au 25 avril : Pèlerinage à Lourdes pour les confirmands. 

10h30 : Obsèques d’Arsène LANDAIS, à Luynes 
 

Mardi 23 avril 2024,  
8h30 :  Chapelet en l’église de Luynes 

9h00 :  Messe en l’église de Luynes, suivie de confessions 
 

Mercredi 24 avril 2024  
16h00 : Messe au Clos du Mûrier, à Fondettes 

17h00-17h30 : Prière « La France prie » : 
À Fondettes, devant le calvaire situé au carrefour entre la rue de la Bruzette et la rue Chatigny  

À Luynes, devant la croix de Jeanne-Marie de Maillé dans le parc des Varennes 
 

Jeudi 25 avril 2024 
8h30 :  Chapelet en l’église de Fondettes 

9h00 :  Messe en l’église de Fondettes, suivie de confessions 

Intention : Pour l’avenir de l’ONDF 

16h00 : Récollection pour la préparation du Sacrement des Malades, à la Maison Paroissiale de Fondettes 
 

Samedi 27 avril 2024 
18h30 : Messe anticipée à Pernay  

Intentions : Pour Alexandre BRAULT (†) 
POT DU CLOCHER après la messe 
 

Dimanche 28 avril 2024 
10h30 :  Messe en l’église de Fondettes 

Intentions : Pour Alexandre BRAULT (†)    - Pour le 2° anniversaire de la mort de François COLOMBIER 

Pour les familles MARTINI-DEHERRIPON-De GOŸS-ROUXEL-PIET 

Pour Santiago, gravement roué de coups à Joué-lès-Tours 

Baptêmes d’Adèle CHEVREAU, et d’Alix et Martin BERTHET 

 

 

 
 

 

Samedi 20 avril 2024 
Prière pour les Vocations 

18h30 : Messe anticipée au Vieux-Bourg, célébrée par le Père Jean-Claude BERRAT  

Baptême d’Andréa VALENTI 

 

Sépultures 
Toute la semaine, nous prions pour Maria Dos Santos, Germaine CROSNIER et Arsène LANDAIS, dont 

les obsèques ont eu lieu cette semaine, et pour leurs familles 

Dimanche 21 avril 2024 
Prière pour les Vocations 

10h30 :  Messe en l’église de Fondettes, célébrée par un prêtre de la Communauté de Saint Martin, de Vouvray 

Intentions : Pour Marc HERBERT (†) et sa famille    - Pour Santiago, gravement roué de coups à Joué-lès-Tours 
Pour les familles HÉRILLARD-PLOQUIN-BRISTEAU-BOUVREAU-BOILEAU 
20h00 : Veillée de prière et de louange pour les vocations – Basilique Saint Martin 

 

https://fr.zenit.org/

